
Image not found or type unknown

Licenciement économique salarié concerné

Par sarah bicchieray, le 12/06/2017 à 00:28

Lors d'un licenciement économique mon employeur peut t-il privilégier un établissement plutot
qu'un autre? et peut -il privilégier également un temps plein plutot qu'un mi-temps pour la
personne licenciée?

Merci d'avance

Par P.M., le 12/06/2017 à 07:29

Bonjour,
Ce genre de question générale sans connaître le contexte exact ne permet pas de réponse
exacte...
En tout cas ce n'est pas un établissement qui est licencié mais un(e) ou des salarié(e)s...
L'employeur doit déjà définir l'ordre des licenciements...
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